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RÈGLEMENT SUR LES INSPECTEURS—Modification 

 
Sur la recommandation du ministre, en vertu des articles 11 et 54 de la Loi sur les boissons alcoolisées et de tout 
pouvoir habilitant, la commissaire prend le règlement ci-après portant modification du Règlement sur les 
inspecteurs, R.R.T.N.-O. 1990, ch. L-31, reproduit pour le Nunavut par l’article 29 de la Loi sur le Nunavut 
(Canada). 
 
1. Le Règlement sur les inspecteurs, R.R.T.N.-O. 1990, ch. L-31, reproduit pour le Nunavut par 
l’article 29 de la Loi sur le Nunavut (Canada), est modifié par le présent règlement. 
 
2. La formule 2 de l’annexe est abrogée et remplacée par l’annexe figurant au présent règlement. 
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ANNEXE 
FORMULE 2 

 

 

 

 
RAPPORT DE VÉRIFICATION 

PONCTUELLE   
 FINANCES 

No d’identification       
Nom de l’établissement 

Nom du titulaire de la licence 

Emplacement Permis de circonstance no 

Date de l’inspection - J/M/A Temps passé sur les lieux   
DE 

h 
À 
                             h 

Surveillant 

Capacité d’accueil Nombre d’occupants Nombre d’employés de 
service 

OBJET 
SATISFAISANT 

OBJET 
SATISFAISANT 

OUI NON OUI NON 

Surveillance des lieux   État du comptoir   
Comportement des 
clients   État des toilettes des 

hommes   
État de la salle   État des toilettes des 

femmes   
 

Observations :           ___________________________________________________________       
 

______________________________________________________________________________ 
 

______________________________________________________________________________ 
 

______________________________________________________________________________ 
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______________________________________________________________________________ 
 

__________________________________________________________________ 
               Signature de l’inspecteur de la Société des alcools 

 
J’ai lu le rapport ci-dessus et je comprends qu’il peut être examiné lors de l’imposition 

de la peine dans le cadre d’une future audience de justification. 

        ___________________________________________________________ 
 Signature du surveillant  
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